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N° 	MAEMX/CU. 

t flints 

du Projet da loi autorisant k ?rsi&nt de la pibliqte 

j ratifier le Protccole rcrtz'nt disalutiœ de I 'Œgadstticr 

intnticxtle contre la OEiqut !'irntar Africain (0KW), 

si 6 tnko, Li 25 l¼vrJs1-fl 

La Session extraordinaire du Qtsil a*ainistrtatif 4e 1 'Ckgiisatico intcsintiak catie le OElqat 

!fitam africain (010M), s'est taw è se!oe (:711) du 24 tu 25 février 1905. Cette rencontre- avait pc*r 

ç*triçcl objet, & se pencher sw la grave situation fimzcitre le 1 'OKMti qui, depuis ixi certain taçs, 

piralyse ses activit6s. 

Lvs-it 1 'li3cssibflité évi&stte, de pouvoir redresser sa situation !xxdgôtcln catina2lla.wt 

déficitaire, voire 3e redyrnniser 1 'Ckinisaticm, ait Cane-il OEtinistntif , rSi 3i Sia extrr.orJiirire, 

o kidé de dinnre l'0U. 

! egpucaticn t cette Jkisim, une Czi.nidrn liquidetica a été u$so ai pkc, chargée de recenser, 

isnntcrizr et écluar les Mats de l'Orgntlflicn, 3e rwnivra L 	snax d&s j 1'DIŒ(. de rtia 

taitcs ks 3ttes Z r&1zntkfl3 (n szuffron 'io.-tt 1 'Ctinisticm s jnsibk, :t2 rzWsr les 

œntrpxs de brvtil m cours , et enfin de prcc&r î b réjtrtitiçzt a l'actif afle tan la Ftats mmÈm. 

La Czrziissicm jouit ce la ctpritL jridiqwi S Croit interna lests chcxpie 'ys zejbres et çuit .Ser 

(3k jtsice, ajt/t!terrjtojnj 4e l'Ffl r) k litt2a est n, soit devnt la 	 du sitge de 

1'cgcniœtia i±é ai P*abIiqts du WU. 

Le Protocole qœ le Snégsl u siji• &ts rtsrva de ntfficatkm ai tt'zr 	entrera ai vigurir 

qtrai dix Etats , 'u rxxim, l'airait si4yé wns r&rrve t ratiuicatL'n ai 'açtdttiai, .X airait dépas 

leurs isstnrutts de ratification, l'cppr.frxicn ai ;i 'olt5sicn, et tn in dUai & trois (3) mis opn 

notification du prsmt Protocole aux aii&cs le l'CIQY. qui a l'ont pas sin6 et n'ait prs fonmilé 

? 'opçcsiticn. 

Tac s 1'écauni du présent Pkojet i loi.,- 



OIt1($J itIIci:e'. 	 I ..  

UMST2 £6 A}FADS EflWiats 

RtUEFtEWI 

aitoris]nt le ?résid3lt de Ln t-,çeliquz à rtttffier le 

Protocole pxtint disslutkn 1e 1 '(k3anisaticn inttrmticscL 

ottre le Crtp3t ?li.grwzr kfricain (C&tM4), sipji& à 

le 25 frvrkr l95. 

L';tl& œ-ticm1a a 1&lib&é et adopté on m sce bi 

la loi dent k. t.rnr sut 

Article wdct: La Prési4att le k République t cutoris5t ntffix la Protccck pertntt diss3luticn 

?e 1 'Œgcnistizn intontticnile cenbt k Œtœt ?igrntar fricaJii (010?.), S13g t raucÇj, le 3 Favrje4- 1905 

1986.1- 



S!1i'Â' !1(.I $PJL'&&I I t.i(,1il; 

'iMVt• 

ks parties ai présent Protocole , qui sont éelamt  patios è la Cawaitlm du 25 èfn  1962 
ayant izstiuj VOICIk constatait la înralysie da3 ectivités dc 1 'Ctgzûsaticm, due è sa siuntiai finitinra 

ante des 1*siars ait; 

'objet da la caivccatjflk & st O)nsefl d'Administration an Sosaia extraordi&sixe, talE 

à &iSco & 24 25 février 1%6 ; 

Sait Ccçwanesdc ce qui sut 

..Z1QI 1 Il s ris fin à la Œhvcsiticn du 25 hi 1962 qui a crée 1'CIQ'A. Cett2 Orçpdstion est, ai 

COEiS&tS5kt2 dissout-. 

rraE 2 

1. Les ftns peobras de 1 1010ÇI paivzmt devenir Parties tu pi-Sent ProtocoLi 

a) soit en 3e siwait sans réserve de ratification 

b) sait en le signant et en déposant ensuite 'n iitrwent de ratification - d'aççrotuticm 

c) soit ai déposait tnt instruinit d 'aihésicin ai cas où 1 '&M caicaM n'a iœ signé 3e 

- Protocole. 

2. 1 a s%xtture est CC*isid&& caan n' tait jcs assortie d'una,  d'un réserve de ratification ou 

d'z'.pprotcticm, si une r5sa'va n't pes été faite de le sigintn 

3. Les instr*nmts de ratification , d 'cpprotetiœ ai d 'sfrv snt d4,œs  auprts du 0)ivernaat 

da la PJub1iqu3 du !'nli. 

AIU1UI 3 Le 7rsait Protocole entra ai vicuar v194-vis de tais les Fxats nEtts da 1 '0101k des qœ 

les conditions suivantes sont raplis 

L dix Frets as moins visés è l'trticic 2 (1-c-b) ont sln la présent Protocola sais réserve de 

ratification ou d'appax*sticn ou ait dÇCEIt d.s izsflwuits la rtificatIon, 'r.pproltticn ai d 'aihésim. 

b)  D7m délai  d? trois onis igts notification du présent Protocole Êync autres mères dc 1 'OIC}tt 

qui ne l'ont pus slpji, et n'ait pas fornulé in opposition. 

ARME 4 Ds 1 'thcpticc du PrSmt Protocole et ai attendant qx son entrée ai vigu2ur définie è l'article 3 

ci-diass soit affoetive, k Ccaseil d 'Mninlztraticn de 1 'O1Q'i est habilité à çatmvlra tast.is les 
dispositions nécessaires atamislt la ois zm pk.ca de la &cI1ir  de liquidation, pr&vua è l'orticia 16 
de la Catvflœ 60 t 1962. 
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ARE[ŒE S la Qrtssicin de 1i4tin . ara tb plains pouvoirs pour 

a) rdcasur, inventorier, évt1u& tais les biens (maublee,, et invwbles ) de VOIG{4; 
b) recouvrer toutes les aimas d 'argamt d*xs t 1 '013 A (ccxtrit*Jtiaks crriàries izçtyées, 

Prestations etc... 

c) rtg]er toutes les dettes et rk&rutian ai sœffrenca dont 1 'OIO' est pssibk, y catçris 1cc coûts 
do dissolution ; 

d) la résiliation ai le in' ruxxiûlanit des ccmtnts de tnveil, y coepris le paiement de tais roits 
et ijtnités y affér2ntes; 

e) agds le rtglaat de tait le paccif, rcoc4&r à la répartition tt l'actif aine toits les ltts 

am caxtfticcis f izées per l'rtfr]a 16 de la Œhvfliai du 25 h± 1962, au prorata & !airs contributions 

qu'ils amant ry 

f) ai cre d, dL'icit , l'évaluer et le Tctificr mu Qxivern,ts t1ys c 1'OIQ7. ai vue d'obtenir 

ni firataiait t Prorata de lars ccntrihitirtc de 1 'aci-cice ai cours. 

ARIIŒE 6 
10) La Camission de liquidation a±Gtituée è l'Organiaiti.cn dissoute dan as droits et obligations, 

jouit de k œjrcité juridique de droit interne dais c}cqoe Fttt urbra. 

Hi cas ( lities, 4k pas ester justicc ai :'ant ou ai défai&nt, sait ex k territoire de 1'Etat 

où le litige est né, ait dent les tri!unrc du sit?e de 1'0rgzslis3ticxl, fixé ai T SIS1iKI (lu 'ali. 

2°) t cŒter dé l'a&ipticn 'tu çréasit Protocole, ai dari nrxinin Lt dix mis expirznt le 31 d&urfre 

19K,  est iqtrti la Camtssiœ de liquFiation pair déprer le compte rendu définitif dc ses opérations 

défini.3s ci-&sais cc crticles S a 6 

ARHŒE 7 : La OEnvurncnaw cia k 	 i rit , dSpzisitrire } Et C1)waitiai du25 Fhi 1962 et de sas 

instrutnts 'S c}nrée 

a) de notifia la rnt ire ct L2s iscEiticgE cba prsait Protocob à cr c !'tcts qui re l'ont Ris 

stjié lcrs & scn aopticn. 

b) ' Infoirar tais l 	ts nanbrs t in k'ta d'entrée ai vig'xur dt pr5sstt Protocoic des qw 

les ccnditian IéfiniCs è I 'trUck 2 n rçl.ies: 

c) e rctyoir ..t de rxifia è toits les Etcts ras: le ccrnptc nsà ctSfinitiî dr.- opérations 

& la Cau«Lssicn& liquidcticn r2lLs qu.± d&inks 1 'nrtici S lu Présent Protoccle. 

4) à k fin do ces op&oticns, d'infcrcr ta3 les Etcts *ras qw it 2cnvaititn Cu 25 ihi 1962 

oa 	& produlit s. effets ..intra l*s 1tis cette OEnvaitiixi; 

C) e 1 'aitrk ai viguaw du PtSait Protocole de k f3ire u e4strcr aupres du S&rétari-t dis Mtia*s-

Uiir, caifcrns C,  l'rticla 1C2 de li Orrtt des izicns4kiios. 

fi ibi de Qi.ni las saissignés rcipr4snttnts dOEicçit autcdss da kirs 2cvvzneiuits respectifs , ait 

signé la !*tmt Pkc'tœok 
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Fbit ètzrico Otti) k25 Février 1986 
a Ligœ frziçaisa s cn 13%ue. cstg]ds , les &wc tatas fain 

égala7cnt foi, 'n in seul øaplaixe qui atm c!&x6 aw archivas du 

CnMrluut iS 12 sib11qin du !tli kb]. 5% déliVro Im copia 

ŒXtifiâeS ezfzns à tc*ss Lc G,nrnaaa*s siummires  

EIY1S l'øflS LE L'OKM. AYAWr SIGNE LE RESW pXY11E 

Fbx le flRL FIS) 

Par la Réçub]iaa thie du CIJ4W1 

Pair la tYpibliqiE (»IFVFRICAfllE 

Ebr la R&zibliqie MUA= IV ŒtW 

Pair : 	4pkuq de WIE !)'IWYL 

Kir la R6*tUçE dc 

Par la République du GW!A 

Pair la RépJblintE Si !&LI 

Kir la Réjxibliqs dc 1flDJ1IE 

Pair la RépiWiqua du PiflEt 

Kir la Réç*ibLique féi&ak du ?t1Jtt 

Par la !épibliqua du SEWL Par le ?1iristre du !lopanfl n.irul du Sénél et p= orire sous résave dc 

Rbr la f%publicpa de SA Lp' 	
Uîscatkxi 'ai ± '3PIXO&3tiŒl 1*2 L'1X.XLr c Cabinet ?CLRFAD\ an 

Pair la 04ubliqa 'i 'IUiAD 

fOx la R4jb1iqu Si 1 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 
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Vile LEGISLATURE 

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1988 

Rapport 

fa I t 

au nom de l'Intercomraission constituée par les Commissions des 

Affaires étrangères, de la Législation, des Finances, du 

Dveloppement rural et des Travaux publics 

sur 

le projet de loi n ° C9'38 autorisant le Président de la République 

à ratifier le Protocole portant dissolution de l'organisation 

Internationale contre le Criquet Migrateur Africain (O.I.C.H.A.), 
signé à Bamako. le 25 février 1986. 

par 

Cheikh F.'.LL 

Rapporteur 



Monsieur le Président, 

Messieurs les Ministres, 

Mes chers Collègues, 

L'Intercommission, constituée par les Commissions des 

Affaires étrangères, de la Législation, des Finances, du Dévelop-

pement rural et des Travaux publics, s'est réunie, le jeudi 4 AoOt 
1988, à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Djibril SENE, 

Pn5sident de la Commissior des Affaires étrangères, à l'effet 
d'examiner le projet de loi n°09/88 autorisant le Président de la 

République à ratifier le Protocole portant dissolution de l'Organi-
sation Internationale contre le Criquet Migrateur Africain (O.I.C. 

M.A.), signé à Bamako, le 25 février 1986. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ibrahima 

FALL, Ministre des Affaires étrangères, entouré de ses principaux 

collaborateurs. 

Dans l'exposé des motifs, le Ministre a relaté la session 

extraordinaire du Conseil Administratif de l'Organisation Interna-

tionale contre le Criquet Migrateur Africain tenue à Bamako (Mali), 

les 24 et 25 février 1986, et dont les travaux ont abouti b la 

dissolution de la dite Organisation confronte à une situation 

financière asphyxiante. 

Il est donc mis fin à la convention du 25 Mai 1962 qui a 
créé l'O.I.C.M.A. Cette organisation est en conséquence dissoute. 

En application de cette décision, une Commission de 

liquidation a été mise en place, chargée de recenser, dinventorier 

et d'évaluer les biens de l'Organisation,de recouvrer les sommes 

dues à l'O.I.C.M.A., de régler toutes les dettes et réclamations 

en souffrance dont l'Organisation est passible, de résilier les 
contrats de travail en cours et, enfin, de procéder à la réparti-

tion de l'actif entre tous les Etats membres. 



La Commission 4 c'uit de la capacité juridique de droit 

interne dans chaque pays nenbre et peut ester en justice, soit sur 

le territoire de l'Etat où j.2 litige est né, soit devan': les tribu-

naux ru siège de l'organisation fixé en République '3u hall. 

Le Protocole que le r.négal a signé, sous rserve de 

ratification ou d'approbation :  entrera en vigueur quand dix Etats 

au !noir lauront sign6,90us rserve de ratification ai da rctin%,c*1 auront 

d~pcsé leurs instruments '1e ratification d'approbation ou d'adhésion 

et dans un délai de trois (3) mois après notification du présent 

Protocole aux membres de lOICiiA qui ne l'ont pas siç'n et n'ont 

pas CrLÀ1/ d'opposition. 

Après l'exposé rnagittral des motifs du projt de loi par 

le ?jr.istfl, l'examen du Prnoco1e pour dissoudre 1- 1 0i :.  -7 et mettre 

fin & la convention du 25 :ai 192 a suscité de la part de vos 

commissions les réflexions, rcmaroues ou observations et interro-

gations suivantes 

Le problème qui est soulevé et qui concerne l'OICMA 

concerne aussi bien notre nays nue d ' autres pays d ' Afrique. Si l'on 

sait qua ces dernières annSes: ?t cette année encore, cs pays y 

compris le Sénégal ont ét4 gravement menacés par lez Criquets et 

qu'il a £t-'lu un concours iliternational intensif pour juculer le 

fléau u1 périodiquement inenaca le continent dans son ensemble, 

pourruoi conc vouloir nroc'der h la dissolution d'ur tel organisme 

qui 'eblait s'occuper en tout cas de la question ? 

'est-ce pas, paut être, le moment de mettra sur pied 

si non en redynamiser tout Orgtnisme pouvant contribuer à une lutte 

effivacc contre ce fléau rut est toujours là ? 

L'OICtt'., une institution importante pour les nays du 
sahel, •'.0 ;.oment où la cric'uet le plus dangereux &nr&f'ateur fait 
des ravacv2s dans l'agriculture et les forêts, ne devrait oas dis-

paraitrze oar suite de dift'icult's financières. 

.1... 
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Les Etats membres ont-il été carents dans le paiement de 

leurs cotisations ? Même si budgétairement l'OICMA est dans l'impos-

sibilité de contribuer à l'éradication du péril acridien ou de pal-
lier à certaines insuffisances matérielles, maintenue, elle pourrait 

aider dans le cadre de l'alerte à donner au plan international, sen-
sibiliser les pays développés en cas de menaces imminentes pour obte-

nir toutes sortes de moyens mieux que les Etats ne l'auraient fait 
individuellement, dqns des actions disparates. 

Quel est le probltune réel qui a conduit inéluctablement à 
la mort de l'OICMA, Monsieur le Ministre ? 

C'est certainement la léthargie de l'OICMA qui a fait reve-
nir cette année les criquets ? 

Quelle est la responsabiliti3 du Sénégal dans la paralysie 
de cette Organisation ? Fait-il partie des pays qui ont mis en péril 
l'OICNA ? 

Tout le monde devrait être convaincu qu'en matière de dé-
veloppement et de lutte contre un fléau, la création d'organisations 

sous-régionale ou régionale est absolument indispensable, ne serait-
ce que pour donner plus de poids, plus d'ampleur à la collecte des 
moyens. Est-ce qu'il est envisagé une autre Organisation ou est-ce 
que des mesures, Jans ce cas, seront prises pour que cette Organisa-
tion ne connaisse pas le même sort t 

La liquidation de l'organisation étant très avancée, peut-
on savoir comment était composée la commission t Est-ce qu'un délai 
a ', té fixé pour la liquidation t Dans cette liquidation, quelle part 
pourrait revenir au Séngal t 

L'OCLALAV, basée à Dakar, qui s'occupe du criquet pèlerin 
étant de très mauvaise santé, l'Interconiission pense que si l'on 
continue -Jans cette voie, on ira à la solution de l'OICM2\ 	la sup- 
pression. 
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Le péril acridien est un péril réel qui ri»ie d'être mainteai 
pendantdes années. C'est la raison pour laquelle votre Intercom-

mission pense qu'il faut se battre, faire tout pour que 1'OCLALAV 

ait vraiment les moyens de travailler afin de survivre. 

or,aors cle  la 	n.rdunion du Conseil des Ministres ou du 
Conseil d'Administration à Nouakchott, il y a quelques mois, on a 
réduit de 3/4 le budget de 1'OCL.ALAV. 

Les Etats ont-ils d4cidé de décentraliser un peu plus la 

lutte antiacrUienne ? A en croi.' certaines sources, dans beaucoup 
d'Etatson est en train de créer des bases de lutte antiacridienne. 

Le Niger aurait créé une Organisation qui est en train de s'équiper 
et qui pourrait traiter, dans un premier temps, 130.000 ha. 

Le Sénégal fait beaucoup d'efforts au même titre que les 

autres Etats ; qu'il ait sa base. Mais votre Intercommission estime 
qu'il y a quelque chose à apporter sur le plan régional et qu'il n'y 
a pas d'antinomie entre le renforcement des bases nationales et le 
renforcement de l'Organisation régionale, parce que l'intervention 
des bases nationales peut Otre insuffisante, Dans cc cadre, un ap-
pui régional de la part de 1'OCLALAV serait le bienvenu. 

C'est pour cela que votre Intercommission pense que nous 
devons faire très attention pour que la politique du Sénégal soit 
orientée de façon telle que 1'OCLALAV survive, se renforce, mais 
soit dotée de moyens adéquats lui permettant de seconder les efforts 
nationaux 

Le Ministre, reprenant la parole, a répondu aux nombreuses 
observations et interrogations de l'Intcrcornnission, en ces termes 

L'inquiétude des membres de l'Intercommission est légitime, 
face à la dissolution de l'OICMi\ qui remplissait sa mission de lutte 
contre le Criquet Migrateur Africain dont l'importance n'échappe à 
personne. 

f 
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Il faut rappeler simplement que l'OIcMÂ a été créée en 

1948 à la suite d'une invasion de Criquets Migrateurs qui a duré de 

1928 à 1934 et au cours de laquelle période on s'est rendu compte que 

l'Afrique n'était pas dotée de moyens de lutte adéquats, et il fal-

lait songer donc à dépasser le cadre de la compartimentalisation colo-

niale pour que toutes les puissances coloniales concernées conjuguent 

leurs efforts dans la lutce contre le Criquet Migrateur. Depuis, 

1'OICMA a rempli sa mission de façon convenable, jusqu'au moment où 

elle s'est vraiment trouvée dans une situation financière impossible. 

Ainsi, de 1975 à 1982, les contributions impayées étaient de 335 mil-
lions de francs CFA et les contributions payées chaque année cou-

vraient à peine 30 S (lu budget sur les exercices successifs de 1978 

à 1982. 

Face à cette situation d'organisation interafricaine où 

deux Etats paient pendant que dix autres ne paient pas, les Etats qui 

payaient ont relancé, à plusieurs reprises, les autres Etats défail-

lants, mais sans résultat concluant . La problmatique de la survie 

de l'Institution a donc tSté pesée, non point d'ailleurs pour en de-
mander la dissolution, mais pour en proposer la redynamisation. 

Le Sénégal, pendant cette réunion dc Bamako, a été l'un des 

rares Etats à s'opposer précisément à la dissolution et la proposer 
la redynamisation de l'Oraanisation. 

Le Sénégal ne porte dc aucune responsabilité dans la 

dissolution de l'OICMA.Premiiremcnt, parce qu'il s ' y est opposé pen-

'Jans cette réunion de Banako. Deuxièmement, :)arce  qu'il a fait par-
tie des 2 ou 3 Etats qui étaient à jour de leurs contributions. 

Donc, le Gouvernement sénégalais est bien, sur cette 

question, sur la même lcngueur d'onde que l'Assemblée nationale, à 

en juger par les »réoccupations qui ont Cté exprimées par les mem-

bres de l'Intercommission, à savoir,face au danger renouvelé sur le 

plan acridien, il était peut-être plus utiic de redynamiser que de 

dissoudre. Cela dit, il faut préciser qu'il y a deux catégories 

•1... 
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de criquets. Il y a le Criquet Migrateur Africain, dont s'occupait 
l'OICMA, et il y a le criquet pélerin. Toute proportion gardée, il 
semble que le criquet pélerin soit économiquement beaucoup plus dan-
gereux. Il semble, également, que les zones de grégarisation du 
Criquet Migrateur soient limitées au Mali, alors que les zones de gré-
garisation du criquet pélerin soient dispersées sur toute la partie 
sahélienne en particulier. Ceci ne justifie pas la dissolution de 
l'OICMA, mais explique que I'OCLALAV ait tenu à ce que les pays mem-
bres de l'O!CMA s'occupent également avec le Mali, en aide au Mali du 
danger que constitue le Criquet Migrateur, à la suite de la dissolu-
tion de l'OICIÂ. De ntme, la FAQ est invitée à aider le Mali à mattri• 
ser les zones grégarigènes. 

La lutte contre le péril acridien a une nouvelle dimension. 
D'abord, on a redynami 	1'OCLALAV, même si actuellement elle traverse 
des difficultés financières un peu du même ordre que celles de l'0104A. 

Il faut signaler que dans ces Organisations, il y  a 2 (deux) partenai- 

res principaux 	les pays concernés et ceux qu'on appelle les pays 

donateurs. 

La situation de l'OICMA a été tellement détériorée, que m6-

me les donateurs s'étaient retirés et l'objectif aujourd'hui au niveau 
de 1'OCLALAV, c'est de faire en sorte de lui donner une nouvelle situa-
tion plausible et surtout meilleure. 

La FAO aide également dans la lutte contre le criquet pé--
lerin et de même, comme des Commissaires l'ont déjà signalé, il y a eu 
une décentralisation cics activités dans la lutte contre le péril acri-
dien. 

Donc, il y a bien une alternative,puisqu'en réalité on a 
renforcé 1'OCLALAV et on a également permis au Mali,en rapport avec 
la FAO et d'autres sources, de mieux faire face au danger de zones de 
grégarisation qui sont situées sur son territoire. 

En ce qui concerne la liquidation, la commission de liqui-
dation travaille sur plusieurs fronts ; cela demande des investigations 
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sur les territoires des Etats respectifs pour évaluer les biens de 

l'Organisation,pour faire le point sur les engagements de l'Organisa-

tion pour, comme l'a dit le projet, recenser tous les aspects de la 

dissolution. 

A ce jour, le département des Affaires étrangères n'est pas 
encore informé de l'aboutissement des travaux de cette commission, 

pour qu'on puisse dire ici et maintenant la part revenant au Sénégal 

dans la dissolution de l'O!CMA. 

A la question.. . Si nous sommes contre la dissolution de 

l'Organisation, devrions-nous montrer notre opposition par le refus 

de ratification, le représentant du Gouvernement n'est pas totalement 

de cet avis;csr dans la mesure où nous sommes dans une Organisation 

qui fonctionne selon .4es rbgles de majorité qualifiée ou non, à par-
tir du moment où une décision est prise par cette Organisation selon 

les règles majoritaires en vigueur,mme si nous sommes dans la mino• 

rité,et précisément parce que nous sommes dans la minorité, nous 

devons nous efforcer 'Je respecter la règle arr(tée par la majorité. 

C'est pourquoi, le représentant du Gouvernement pense qu'il est im- 

portant que notre pays ratifie le projet de loi qui est soumis à l'In-

tercommiss ion. 

Satisfaite de ces explications, et sous le bénéfice de ces 
observations, I'Intercommission 3 adopté,à l'unanimité moins 6 (six) 

abstentions, le projet de loi portant dissolution de l'OICM\. Elle 

vous demande d'en faire autant, s'il ne soulève, de votre part, nu-

cune objection majeure.! 


